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  Lettres identiques datées du 13 décembre 2024, adressées au 

Secrétaire général et à la Présidente du Conseil de sécurité par le 

Chargé d’affaires par intérim de la Mission permanente du Liban 

auprès de l’Organisation des Nations Unies 
 

 

 D’ordre de mon gouvernement, j’appelle votre attention sur les attaques 

israéliennes menées contre le Liban en violation de la résolution 1701 (2006) du 

Conseil de sécurité.  
 Israël a poursuivi ses attaques contre le Liban ainsi que ses violations du droit 

international humanitaire et des résolutions internationales, notamment de la 

résolution 1701 (2006) du Conseil, en toute impunité, et ce, bien que la cessation des 

hostilités soit effective depuis le 27 novembre 2024. Depuis que je vous ai adressé les 

lettres identiques datées du 18 novembre 2024 (A/79/624-S/2024/838), Israël a 

commis de nouveaux crimes constituant des crimes de guerre, notamment les 

suivants :  

 – Israël persiste à attenter à la souveraineté du Liban, par voie terrestre, maritime 

et aérienne. Au 6 décembre 2024, 14 707 attaques aériennes avaient été 

dénombrées, dont 297 après la cessation des hostilités.  

 – Israël a continué d’occuper des villages frontaliers dans le sud du Liban et d’y 

procéder à des destructions systématiques afin d’en faire une zone tampon, 

calcinée et inhabitable, en violation flagrante de la résolution 1701 (2006) du 

Conseil. Au cours des semaines qui ont précédé la cessation des hostilités, Israël 

a piégé et fait exploser des quartiers résidentiels entiers, notamment dans les 

villages suivants : Yaroun, Aïtaroun, Maroun el-Ras, Meïs el-Jabal, Mheïbeb, 

Deïr Siriane et Adeïssé. Malgré la cessation des hostilités, ces opérations se sont 

poursuivies. Le 4 décembre 2024, dans la localité frontalière de Khiyam, 

plusieurs habitations ont été rasées.  
 – Israël a menacé les habitants de dizaines de villages frontaliers, dont ceux 

mentionnés ci-après, et les a prévenus qu’ils ne devaient pas y retourner : 

Chebaa, Hebbariyé, Marjayoun, Arnoun, Yohmor, Qantara, Chaqra, Braachit, 

Yater et Mansouri. Il a en outre imposé un couvre-feu dans la zone située au sud 

du Litani, ce qui accroît les souffrances de la population et empêche les habitants 

de retrouver une vie normale.  

https://undocs.org/fr/S/RES/1701(2006)
https://undocs.org/fr/S/RES/1701(2006)
https://undocs.org/fr/A/79/624
https://undocs.org/fr/S/RES/1701(2006)
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 – Israël a pilonné des installations civiles et des civils et perpétré des massacres 

dans le sud du pays, dans la Bekaa, au Mont-Liban, dans la banlieue sud de 

Beyrouth et dans des quartiers densément peuplés de la capitale, notamment 

comme suit :  

 • Le 3 décembre 2024, une frappe a touché Chebaa, dans le sud ; une personne 

a été tuée.  
 • Le 2 décembre 2024, deux localités ont été la cible de frappes dans le sud : 

Talloussé, où quatre personnes ont été tuées, et Haris, où six personnes ont 

été tuées.  
 • Le 27 novembre 2024, une frappe a touché Mazraat Beït Mechaïk, causant la 

mort de quatre personnes.  
 • Le 26 novembre 2024, une frappe a touché le quartier densément peuplé de 

Nouaïré à Beyrouth ; sept personnes ont été tuées et 37 autres blessées. Le 

26 novembre, la veille de la cessation des hostilités, a été la journée la plus 

meurtrière et la plus destructrice : des frappes israéliennes intensives – dans 

le sud, dans la Bekaa et dans la banlieue sud de Beyrouth – ont causé la mort 

de 78 personnes et fait 266 blessés. 
 • Le 23 novembre 2024, une frappe a touché le quartier densément peuplé de 

Basta à Beyrouth ; 29 personnes ont été tuées et 67 autres blessées.  
 • Le 21 novembre 2024, plusieurs localités ont été la cible de frappes dans la 

Bekaa ; 40 personnes ont été tuées et 52 autres blessées.  
 • Le 20 novembre 2024, la localité de Maaraké, dans le sud du pays, a été la 

cible de frappes simultanées qui ont causé la mort de 13 personnes et fait 

44 blessés. 
 • Le 18 novembre 2024, une frappe a touché le quartier de Zoqaq el-Blatt à 

Beyrouth ; cinq personnes ont été tuées et 24 autres blessées.  
 • Le 17 novembre 2024, une frappe a touché la localité d’Arab Salim, dans le 

sud du pays ; sept membres d’une même famille ont été tués.  
 • Le 17 novembre 2024, une frappe a touché le quartier de Ras el-Nabaa à 

Beyrouth ; sept personnes ont été tuées, dont une femme, et 16 autres 

blessées.  
 • Le 17 novembre 2024, une frappe a touché le secteur de Mar Elias à 

Beyrouth ; trois personnes, dont une femme, ont été tuées et 29 autres 

blessées.  
 • Le 16 novembre 2024, une frappe a touché Khreibé, dans le sud du Liban ; 

six personnes, dont trois enfants, y compris un âgé de trois ans, ont été tuées 

et 11 autres, dont cinq enfants, blessées.  
 • Le 13 novembre 2024, un quartier résidentiel d’Aramoun, dans le district 

d’Aley (Mont-Liban), a été la cible d’une frappe qui a causé la mort de huit 

personnes, dont trois enfants et trois femmes, et fait 17 blessés.   
 • Le 12 novembre 2024, une frappe a touché la localité de Joun, dans le 

district du Chouf (Mont-Liban) ; 20 personnes, dont huit enfants et huit 

femmes, ont été tuées et 12 autres blessées.  
 • Le 12 novembre 2024, une frappe a touché Baalchmay, dans le district de 

Baabda (Mont-Liban) ; huit personnes, dont deux enfants et deux femmes, 

ont été tuées et cinq autres blessées.   
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 • Le 12 novembre 2024, deux bâtiments ont été pris pour cible, l’un attenant à 

l’église Saint-Michel (Mar Mikhaël) à Chiyah et l’autre, à Hadet, situé à 

proximité de l’église Notre-Dame de la Délivrance, qui a été 

considérablement endommagée. Cette attaque s’inscrit dans le cadre d’une 

politique systématique visant à semer la discorde entre les Libanais en 

prenant pour cible des bâtiments civils situés dans des zones sensibles de la 

capitale et de sa banlieue sud, en vue d’attiser les tensions et de divise r.  
 – Les attaques israéliennes contre les organismes de santé, les centres de secours 

et les membres de leur personnel se sont intensifiées, notamment comme suit  :  
 • Le 22 novembre 2024, à Douris, la maison du directeur de l’hôpital 

universitaire Dar Al-Amal a été la cible d’une frappe ; le directeur et six 

membres du personnel de l’hôpital ont été tués.  
 • Le 22 novembre 2024, une équipe de secouristes a été prise pour cible à 

Qatrani, dans le district de Jezzine ; trois secouristes ont été tués et trois 

autres blessés.  
 • Le 20 novembre 2024, un point de regroupement de l’Association des 

organismes de santé a été pris pour cible dans la localité de Kfar Dounine  ; 

un secouriste a été tué et trois autres blessés.  
 • Le 18 novembre 2024, le bâtiment d’une association de santé a été pris pour 

cible à Qana, dans le sud du Liban ; deux secouristes ont été tués.  
 • Le 17 novembre 2024, trois centres de secours ont été pris pour cible dans le 

sud du Liban, à Houmin el-Tahta, où un secouriste a été tué, à Bazouriyé, où 

deux secouristes ont été blessés, et à Hanaouiyé, où un secouriste a été tué.  
 • Le 16 novembre 2024, un secouriste qui menait une mission de sauvetage 

pour faire sortir un blessé a été directement visé à Bourj Rahhal, dans le sud 

du Liban.  
 • Le 16 novembre 2024, un véhicule d’un organisme de santé a été pris pour 

cible à Kfar Tibnit, dans le sud du Liban ; un secouriste a été tué et quatre 

autres blessés.  
 • Le 14 novembre 2024, deux frappes ont été menées. La première a touché le 

centre de la défense civile à Douris, dans le district de Baalbek ; plus de 

12 membres de la défense civile ont été tués et le bâtiment et des véhicules 

ont été détruits. La seconde a touché Arab Salim, dans le sud du pays. Un 

nouveau point mis en place par l’organisme de santé et la défense civile y a 

été pris pour cible ; six personnes, dont quatre secouristes, ont été tuées.  
 • Le 12 novembre 2024, une frappe a touché un complexe médical à Bir el -

Abed, dans la banlieue sud de Beyrouth.  
 – Israël détient toujours Imad Amhaz, un citoyen libanais qu’il a fait enlever au 

début du mois dernier, plus précisément le 1er novembre 2024 à l’aube. Il a fait 

effectuer une incursion maritime clandestine dans le nord du Liban. Une force 

israélienne a débarqué sur la plage de la ville de Batroun, et 21 de ses membres 

se sont dirigés vers un immeuble situé à une centaine de mètres de la plage. 

Après avoir prétendu faire partie de l’appareil de sécurité libanais, ils ont enlevé 

Imad Amhaz, né le 12 octobre 1986, qui étudiait à l’Institut libanais des sciences 

de la mer (MARSATI) et se trouvait alors dans un appartement au premier étage. 

Il a été emmené par mer au-delà des eaux territoriales. Il convient de noter que, 

après les faits, un média a signalé que, selon une source militaire israélienne, la 

flottille 13 (Shayetet 13) était responsable de l’opération et que le citoyen 
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libanais avait été transféré en Israël où il était soumis à un interrogatoire mené 

par l’unité 504.  
 – Entre le 8 octobre 2023 et le 4 décembre 2024, les attaques israéliennes ont fait 

4 047 morts et 16 638 blessés.  
 Je vous serais reconnaissant de bien vouloir faire distribuer le texte de la 

présente lettre comme document de l’Assemblée générale, au titre du point 34 de 

l’ordre du jour, et du Conseil de sécurité.  

 

Le Chargé d’affaires par intérim 

(Signé) Hadi Hachem 

 


